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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Valentine Bourgeois, Mme Olga Zri-
hen, Mme Mathilde Vandorpe, Mme
Christiane Vienne et Mme Véronique
Salvi

Les modifications suivantes sont apportées à
l’article 2 :

1˚ au §1er, les points c), f) et i) sont supprimés ;

2˚ au §1er, le point h), qui devient le point f),
est remplacé par :

« f) « demandeur » : titulaire d’une qualifica-
tion professionnelle d’enseignant acquise en Com-
munauté française de Belgique ; » ;

3˚ au §1er, le point j), qui devient le point g),
est remplacé par :

« g) « carte professionnelle européenne » : cer-
tificat électronique prouvant que le membre du
personnel enseignant satisfait à toutes les condi-
tions nécessaires pour fournir ses services en Com-

munauté française de Belgique ; » ;

4˚ le §3 est supprimé.

Justification

Le présent amendement supprime et adapte
certaines définitions nécessaires à la bonne com-
préhension du mécanisme de la carte profession-
nelles européenne, du système d’alerte, et de la co-
opération entre Etats membres de l’Union euro-
péenne.

En effet, certaines définitions ne correspon-
daient pas au champ d’application du projet de
décret, qui concerne uniquement les enseignants
qui ont acquis leur qualification professionnelle en
Communauté française, et non ceux qui peuvent
se prévaloir d’un titre de formation acquis dans
un autre Etat membre ou d’une quelconque expé-
rience professionnelle acquise à l’étranger.

La définition de la « carte professionnelle eu-
ropéenne » est quant à elle modifiée pour faire ap-
paraître que cette carte n’est pas soumise à une
durée de validité pour les enseignants.


